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(Extrait de la constitution) 
 
Section 1ère : DU  POUVOIR  EXECUTIF 
 
Paragraphe Ier : Du Président de la République. 
 
Article 69  
 
Le Président de la République est le Chef de l’Etat. Il représente la nation et il  est le symbole 
de l’unité nationale. 
 
Il veille au respect de la Constitution. 
 
Il assure, par son arbitrage, le fonctionnement régulier des pouvoirs publics et des Institutions 
ainsi que la continuité de l’Etat. Il est le garant de l’indépendance nationale, de l’intégrité du 
territoire, de la souveraineté nationale et du respect des traités et accords internationaux. 
    
Article 70 
  
Le Président de la République est élu au suffrage universel direct pour un mandat de cinq ans 
renouvelable une seule fois. 
A la fin de son mandat, le Président de la République reste en fonction jusqu’à l’installation 
effective du nouveau Président élu. 
 
Article 71 
  
Le Président de la République est élu à la majorité absolue des suffrages exprimés. Si celle-ci 
n’est pas obtenue au premier tour du scrutin, il est procédé, dans un délai de quinze jours, à un 
second tour. 
 
Seuls peuvent se présenter au second tour, les deux candidats qui ont recueilli le plus grand 
nombre des suffrages exprimés au premier tour.  
En cas de décès, d’empêchement ou de désistement de l’un ou l’autre de ces deux candidats, 
les suivants se présentent dans l’ordre de leur classement à l’issue du premier tour.  
 
Est déclaré élu au second tour, le candidat ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés. 
 
Article 72 
  
Nul ne peut être candidat à l’élection du Président de la République s’il ne remplit les 
conditions ci-après :  
 
1. posséder  la nationalité congolaise d’origine ; 
2. être âgé de 30 ans au moins ;  
3. jouir de la plénitude de ses droits civils et politiques ; 
4. ne pas se trouver dans un des cas d’exclusion prévus par la loi électorale. 
 
Article 73 
 
Le scrutin pour l’élection du Président de la République est convoqué par la Commission 
électorale nationale indépendante, quatre-vingt dix  jours avant l’expiration du mandat du 
Président en exercice. 
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Article  74 
  
Le Président de la République élu entre en fonction dans les dix jours qui suivent la 
proclamation des résultats définitifs de l’élection présidentielle. 
 
Avant son entrée en fonction, le Président de la République prête, devant la Cour 
Constitutionnelle, le serment ci-après : 

 
« Moi…. élu Président de la République Démocratique du Congo, je jure solennellement 
devant Dieu et  la nation : 
-  d’observer et de défendre la Constitution et les lois de la République ; 
-  de maintenir son indépendance et l’intégrité de son territoire ; 
-  de sauvegarder l’unité nationale ; 
-  de ne me laisser guider que par l’intérêt général et le respect des droits de la personne 
    humaine ; 
-  de consacrer toutes mes forces à la promotion du bien commun et de la paix; 
-  de remplir, loyalement et en fidèle serviteur du peuple, les hautes fonctions qui me sont 
   confiées. ». 
 
Article 75 
 
En cas de vacance pour cause de décès, de démission ou pour toute autre cause 
d’empêchement définitif, les fonctions de Président de la République, à l’exception de celles 
mentionnées aux articles 78, 81 et 82 sont provisoirement exercées par le Président du Sénat.  
 
Article 76 

 
La  vacance de la présidence de la République est déclarée par la Cour constitutionnelle saisie 
par le Gouvernement. 
  
Le Président de la République par intérim veille à l’organisation de l’élection du nouveau 
Président de la République dans les conditions et les délais prévus par la Constitution. 

 
En cas de vacance ou lorsque l’empêchement est déclaré définitif par la Cour 
constitutionnelle, l’élection du nouveau Président de la République a lieu, sur convocation de 
la Commission électorale nationale indépendante, soixante jours au moins et quatre-vingt-dix 
jours au plus, après l’ouverture de la vacance ou de la déclaration du caractère définitif de 
l’empêchement.  
 
En cas de force majeure, ce délai peut être prolongé à cent vingt jours au plus, par la Cour 
constitutionnelle saisie par la Commission électorale nationale indépendante. 
  
Le Président élu commence un nouveau mandat. 
 
Article 77 
  
Le Président de la République adresse des messages à la Nation. 
 
Il communique avec les Chambres du Parlement par des messages qu’il lit ou fait lire et qui 
ne donnent lieu à aucun débat. 
 
Il prononce, une fois l’an, devant l’Assemblée nationale et le Sénat  réunis en Congrès, un 
discours sur l’état de la Nation. 
 
Article 78  
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Le Président de la République nomme le Premier ministre au sein de la majorité parlementaire 
après consultation de celle-ci. Il met fin à ses fonctions sur présentation par celui-ci de la 
démission du Gouvernement. 

 
Si une telle majorité n’existe pas, le Président de la République confie une mission 
d’information à une personnalité en vue d’identifier une coalition. 

 
La mission d’information est de trente jours renouvelable une seule fois. 

 
Le Président de la République nomme les autres membres du Gouvernement et met fin à leurs 
fonctions sur proposition du Premier ministre. 

 
Article 79 
 
Le Président de la République convoque et préside le Conseil des ministres. En cas 
d’empêchement, il délègue ce pouvoir au Premier ministre.  
 
Le Président de la République promulgue les lois dans les conditions prévues par la présente 
Constitution. 
 
Il statue par voie d’ordonnance. 
  
Les ordonnances du Président de la République autres que celles prévues aux articles 78 
alinéa premier, 80, 84 et 143 sont contresignées par le Premier ministre. 
 
Article 80 
  
Le Président de la République investit par ordonnance les Gouverneurs et les Vice-
Gouverneurs de province élus, dans un délai de quinze jours conformément à l’article 198. 
 
Article 81 
 
Sans  préjudice des autres dispositions de la Constitution, le Président de la République 
nomme, relève de leurs fonctions et, le cas échéant, révoque, sur proposition du 
Gouvernement délibérée en Conseil des ministres : 
 
1. les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires ; 
2. les officiers généraux et supérieurs des forces armées et de la police nationale, le Conseil 
    supérieur de la défense entendu ; 
3. le chef d’état major général, les chefs d’état-major et les commandants des grandes unités 
    des forces armées, le Conseil supérieur de la défense entendu ; 
4. les hauts fonctionnaires de l’administration publique ; 
5. les responsables des services et établissements  publics ;  
6. les mandataires de l’Etat dans les entreprises et organismes publics, excepté 
    les commissaires aux comptes.  
 
Les ordonnances du Président de la République intervenues en la matière sont contresignées 
par le Premier Ministre. 
 
Article 82 
 
Le Président de la République nomme, relève de leurs fonctions et, le cas échéant, révoque, 
par ordonnance, les magistrats du siège et du parquet sur proposition du Conseil supérieur de 
la magistrature. 
 
Les ordonnances dont question à l’alinéa précédent sont contresignées par le Premier ministre. 
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Article 83 
 
Le Président de la République est le commandant suprême des Forces armées.  
 
Il préside le Conseil supérieur de la défense. 
 
Article 84  
 
Le Président de la République confère les grades dans les ordres nationaux et les décorations, 
conformément à la loi. 
 
Article 85 
 
Lorsque des circonstances graves menacent, d’une manière immédiate, l’indépendance ou 
l’intégrité du territoire national ou qu’elles provoquent l’interruption du fonctionnement 
régulier des institutions, le Président de la République proclame l’état d’urgence ou l’état de 
siège, après concertation avec le Premier ministre et les Présidents des deux Chambres, 
conformément aux articles 144 et 145 de la présente Constitution.  

 
Il en informe la nation par un message. 
 
Les modalités d’application de l’état d’urgence et de l’état de siège sont déterminées par la 
loi. 
  
Article 86 
 
Le Président de la République déclare la guerre par ordonnance délibérée en Conseil des 
ministres après avis du Conseil supérieur de la défense et autorisation de l’Assemblée 
nationale et du Sénat, conformément à l’article 143 de la présente Constitution. 
 
Article 87 
 
Le Président de la République exerce le droit de grâce. 
 
Il peut remettre, commuer ou réduire les peines. 
 
Article  88 
 
Le Président de la République accrédite les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires 
auprès des Etats étrangers et des organisations internationales. 
 
Les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires étrangers sont accrédités auprès de lui. 
 
Article 89 
 
Les émoluments et la liste civile du Président de la République sont fixés par la loi de 
finances. 
 
Paragraphe 3 : Des dispositions communes au Président de la République et au 
Gouvernement. 
 
Article 96 
 
Les fonctions de Président de la République sont incompatibles avec l’exercice de tout autre 
mandat électif, de tout emploi public, civil ou militaire et de toute activité professionnelle. 
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Le mandat du Président de la République est également incompatible avec toute 
responsabilité au sein d’un parti politique. 
 
Article  97 
 
Les fonctions de membre du Gouvernement sont  incompatibles avec l’exercice de tout 
mandat électif, de tout emploi public, civil ou militaire et de toute activité professionnelle à  
l’exception  des  activités agricoles, artisanales, culturelles, d’enseignement et de recherche. 
 
Elles sont également incompatibles avec toute responsabilité au sein d’un parti politique. 
 
Article 98 
 
Durant leurs fonctions, le Président de la  République et les membres du Gouvernement ne 
peuvent, par eux-mêmes ou par personne interposée, ni acheter, ni acquérir d’aucune autre 
façon, ni prendre en bail un bien qui appartienne au domaine de l’Etat, des provinces ou des 
entités décentralisées. 
 
Ils ne peuvent prendre part directement ou indirectement aux marchés publics au bénéfice des 
administrations ou des institutions dans lesquelles le pouvoir central, les provinces et les 
entités administratives décentralisées ont des intérêts.  
 
Article 99 
 
Avant leur entrée en fonction et à l’expiration de celle-ci, le Président de la République et les 
membres du Gouvernement sont tenus de déposer, devant la Cour constitutionnelle, la 
déclaration écrite de leur patrimoine familial, énumérant leurs biens meubles, y compris 
actions, parts sociales, obligations, autres valeurs, comptes en banque,  leurs biens immeubles, 
y compris terrains non bâtis, forêts, plantations et terres agricoles, mines et tous autres 
immeubles, avec indication des titres pertinents.  
 
Le patrimoine familial inclut les biens du conjoint selon le régime matrimonial, des enfants 
mineurs et des enfants, mêmes majeurs, à charge du couple. 
 
La Cour constitutionnelle communique cette déclaration à l’administration fiscale. 
 
Faute de cette déclaration, endéans les trente jours, la personne concernée est réputée 
démissionnaire.  
 
Dans les trente jours suivant la fin des fonctions, faute de cette déclaration, en cas de 
déclaration frauduleuse ou de soupçon d’enrichissement sans cause, la Cour constitutionnelle 
ou la Cour de cassation est saisie selon le cas. 
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